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INTRODUCTION
Nous vivons des temps bouleversés et cha-
hutés. Ces dernières années, nous avons eu à 
traverser quelques crises. Des gilets jaunes, en 
passant par la pandémie, puis le retour de la 
guerre en Europe et la crise énergétique qui 
s'ensuit. Nous ne sommes pas ménagés. Les 
habitants de notre ville ne sont pas ménagés. 
Nous sommes face à des dérèglements mul-
tiples et des défis immenses à relever. Nous 
sommes en train, collectivement, de faire la 
transition d'un ordre ancien à un ordre nou-
veau. C'est cela qui crée tant de tiraillements. 
La transition écologique et productive, la tran-
sition démographique, pour n'en citer que 
deux, sont des transitions profondes de nos 
sociétés que nous avons à vivre, à organiser et 
pour lesquelles nous avons ensemble à penser 
une organisation de notre commune. 

La transition écologique est un combat essen-
tiel. Le Président de la République a pris des 
engagements internationaux. Nous savons ce 
que nous avons à faire. C’est un combat d'ave-
nir pour le pays, mais il bouscule à peu près 
tout ce qui fait notre quotidien. Cette transi-
tion, nous devons la mener aussi à Maxéville.
La question démographique est l'immense 
autre défi qui est le nôtre et qui doit être au 
cœur de nos politiques. 
En responsabilité, nous devons construire 
l’avenir, se préparer à relever ces défis mais 
agir aussi dans le présent et dans l’urgence 
pour répondre aux problèmes que vivent nos 
concitoyens.

À Maxéville, peut-être plus qu’ailleurs, la popu-
lation souffre de l’inflation et de la montée des 
prix.  Les orientations budgétaires que nous 
vous proposons, nous invitent à construire 
l’avenir mais aussi à répondre à l’urgence du 
présent.

Nous sommes là, à notre place, aux côtés de 
la Métropole du Grand Nancy et de l’Etat pour 
accompagner nos concitoyens dans cette pé-
riode difficile. Cela nous oblige par ces temps 
de crise à apporter des réponses structurelles 
et conjoncturelles, à bâtir des politiques d’ur-
gence, de résistance et de relance, à accom-
pagner les plus fragiles, à porter des décisions 
concrètes et à accompagner les transitions. 
Ces inquiétudes plongent nos sociétés dans 
des solitudes face à l’immensité des défis et 
des grandes inégalités liées à notre organisa-
tion contemporaine.
 
Nous vivons des temps que je nomme anor-
maux. Et pendant une période anormale, les 
réponses politiques ne peuvent pas être nor-
males. C’est ce que nous faisons, nous sommes 
à la tâche, tous mobilisés élus et agents.

Le budget 2023 est élaboré dans le respect de 
la stratégie financière du mandat avec trois 
lignes directrices fondamentales :
> la stabilité de la fiscalité ;
> le gestion rigoureuse des dépenses ;
> la préservation de la capacité d'autofinance-
ment.

En assurant un programme d’investissement 
qui reste ambitieux à 5,5 M€ et un haut niveau 
de service pour tous les habitants.

Dans la continuité et en complément des 
orientations budgétaires, le présent rapport 
vous propose une lecture simple et synthé-
tique du budget 2023 de notre ville.

Christophe Choserot
Maire de Maxéville 
Vice-président de la Métropole Grand Nancy 
Conseiller régional Grand Est
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Section de fonctionnement

Dépenses réelles

12,49 M€

+ 12,18 %

Recettes réelles

13,22 M€

+ 3,86 %

SYNTHÈSE

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET PRIMITIF

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET PRIMITIF

BP 2022 BP 2023
013 Atténuation de charges 16 000 17 567
70 Produits de services 419 385 616 829
73 Impôts et taxes 6 203 000 6 438 247
74 Dotations et participations 5 656 221 5 796 453
75 Autres produits de gestion courante 208 020 111 540

12 502 626 12 980 636
76 Produits financiers 37 88
77 Produits exceptionnels 222 200 235 789

222 237 235 877
042 Autres recettes d'ordre 87 911 80 953
043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

87 911 80 953
12 812 774 13 297 466

1 684 044 1 187 534

TOTAL BUDGET 14 496 818 14 485 000

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes de gestion courante

Autres recettes

RECETTES D'ORDRE 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002- Reprise résultat n-1

0 €
500 000 €

1 000 000 €
1 500 000 €
2 000 000 €
2 500 000 €
3 000 000 €
3 500 000 €
4 000 000 €
4 500 000 €
5 000 000 €
5 500 000 €
6 000 000 €
6 500 000 €

2022

2023

0 €
500 000 €

1 000 000 €
1 500 000 €
2 000 000 €
2 500 000 €
3 000 000 €
3 500 000 €
4 000 000 €
4 500 000 €
5 000 000 €
5 500 000 €
6 000 000 €
6 500 000 €
7 000 000 €

2022

2023

8 9



B u d g e t  P r i m i t i f ,  r a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  2 0 2 3  |  m a x é v i l l e B u d g e t  P r i m i t i f ,  r a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  2 0 2 3  |  m a x é v i l l e

LES CHARGES
GÉNÉRALES
Ces charges figurent au chapitre 011 et s’élèvent au total à

4,66 M€

PRINCIPALES DÉPENSES

Gestion des temps péri et extra scolaires
911 000 €

Electricité, gaz, eau, carburant, fioul (fluides)
673 000 €

Assurance statutaire
320 000 €

La restauration scolaire
339 500 €

Fournitures de petit équipement
183 000 €

Entretien terrains, espaces verts,
bâtiments, voiries

154 000 €
Location d'un bâtiment 

pour les Services Techniques
250 000 €

Location de modulaires
pour l'école St-Exupéry

189 000 €
Contrats de maintenance

154 800 €
Location de la flotte automobile

151 000 €
Transports collectifs

60 000 €
Contrats de prestations de services

259 000 €

TENDANCE ------------------

+ 14,8 %
Cette augmentation est liée à la hausse 
des prix des matières premières, fluides, 
électricité, gaz, et les contrats dans le cadre 
de la gestion des cantines et péri-scolaires. 
De nouvelles dépenses apparaissent au ni-
veau des locations (Centre Technique Mu-
nicipal, groupe scolaire St-Exupéry).

LE POIDS --------------------

37 %
Les charges à caractère général repré-
sentent plus d’un tiers des dépenses 
réelles de fonctionnement de la Ville.
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LES CHARGES
DE PERSONNEL
Ces dépenses figurent au chapitre 012 et s’élèvent à

6,32 M€

PRINCIPALES DÉPENSES

Rémunération des fonctionnaires
3 305 000 €

Charges patronales
(URSSAF, caisses retraites)

1 835 300 €
Rémunération des agents contractuels

948 000 €
Rémunération directeur de la MJC 
et renforts apportés par "Rebond"

105 276 €
Rémunération apprentis

58 000 € 
Chèques restaurants

60 000 €

TENDANCE ------------------

+ 9,3 %
Cette augmentation est liée à l’impact du 
glissement vieillesse technicité (GVT), à 
l’arrivée de nouveaux agents rendue né-
cessaire pour répondre aux besoins du 
service public communal et le dégel du 
point d'indice (3,5 %) appliqué à partir du 
1er juillet 2022. 

LE POIDS --------------------

51 %
Les dépenses de personnel représentent
la moitié des dépenses réelles de fonction-
nement de la Ville.

LES CHARGES DE GESTION 
COURANTE
Ces charges figurent au chapitre 65 et s’élèvent au total à

1,11 M €

PRINCIPALES DÉPENSES

Subventions de fonctionnement versées
402 000 €

Rémunération des élus
et charges patronales

166 300 €
Exploitation DSP crèche municipale 

127 000 €
Subvention au CCAS

67 000 €
Subvention à la CDE

39 000 €
Subvention au COS

30 000 €
Participation aux charges de fonctionnement 
des bâtiments communs à Laxou-Maxéville

100 000 €
Facturation du matériel et des prestations de 

services par la Métropole du Grand Nancy
167 000 €

TENDANCE ------------------

+ 18,6 %
Cette hausse s'explique par la réactualisa-
tion de la subvention d'équilibre à verser 
au CCAS, le réajustement des subventions 
versées aux associations, et la nouvelle im-
putation des prestations de services de la 
Métropole au compte 65731 demandé par 
la nouvelle Trésorerie.

LE POIDS --------------------

9 %
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LES CHARGES
FINANCIÈRES ET AUTRES
Les charges financières sont au chapitre 66 et s’élèvent à

226 060 €

CHARGES FINANCIÈRES

226 060 €

LES AUTRES DÉPENSES

Charges exceptionnelles
(principalement bons d’achat Noël des Séniors)

chap. 67
26 900 €

Enveloppe des dépenses imprévues
chap. 022
150 000 €

LES DÉPENSES D’ORDRE
Amortissements des biens

chap . 042
385 000 €

Virement vers l’investissement
chap. 023

1 608 956 €

TENDANCE ------------------

- 15,6 %
Les charges financières reculent de 15 %. 
De plus, aucun nouvel emprunt n'a été 
souscrit en 2022.

LE POIDS --------------------

2 %
Les intérêts de la dette à rembourser re-
présenteront en 2023 environ 2 % des 
dépenses réelles de fonctionnement de la 
Ville.

LES RECETTES FISCALES
Ces recettes figurent au chapitre 73 et s’élèvent à

6,44 M€

PRINCIPALES RECETTES

Compensation réforme taxe
professionnelle

1 961 000 €
Taxes foncières et d'habitation

3 613 000 €
Dotation de solidarité

communautaire 
419 000 €

Taxe sur la consommation d'électricité 
107 000 €

Taxe additionnelle aux droits de mutation 
210 000 €

TENDANCE ------------------

+ 3,8 %
Les recettes fiscales seront stables. Les 
taux appliqués aux taxes foncières et 
d’habitation demeurent inchangés. L’aug-
mentation de l’inscription par rapport au 
dernier budget est liée à l’évolution des va-
leurs locatives cadastrales (environ 7 %), la 
taxe sur l'électricité et les droits de muta-
tion liés aux trasactions immobilières.

LE POIDS --------------------

49 %
Les recettes fiscales représentent la moitié
des recettes réelles de fonctionnement de 
la Ville.
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LES DOTATIONS ET LES 
PARTICIPATIONS DE L'ÉTAT
Ces recettes sont inscrites au chapitre 74 et s’élèvent à

5,80 M€

PRINCIPALES RECETTES

Dotation globale de fonctionnement (DGF)
4 071 000 €

Dotation politique de la ville (DPV)
630 000 €

Compensation par l’État des
exonérations de taxes locales

264 000 €
Dotation Solidarité Urbaine

Dotation de Solidarité Rurale
3 283 000 €

Aides de l'Etat aux dépenses
Enfance / Jeunesse / NAP / postes créés

485 000 €

TENDANCE ------------------

+ 2,5 %
Cette hausse s’explique essentiellement 
par la bonne tenue de la DGF, les aides 
perçues dans le cadre des actions commu-
nales en faveur de la petite enfance et la 
dotation de la politique de la Ville.

LE POIDS --------------------

44 %
Les dotations représentent un peu moins 
de la moitié des recettes réelles de fonc-
tionnement de la Ville.

LES RECETTES TARIFAIRES 
ET DOMANIALES
Ces recettes figurent au chapitre 70 et 75 et s’élèvent à

 728 369 €

PRINCIPALES RECETTES

Redevances services
péri et extra scolaires

(cantines, gardes périscolaires, ALSH…)
287 000 €

Remboursement par la CDE
et le CCAS de la mise à disposition

du personnel de la Ville
166 000 €

Redevances séjour Seniors
50 700 €

Recettes issues des locations
de la salle des fêtes

24 000 €
Revenus des immeubles

111 000 €

TENDANCE ------------------

+ 16,1 %
Les inscriptions 2023 ont été réajustées 
en fonction du niveau d'encaissement 
perçu en 2022 et au retour des activités 
communales attendues à la normale. La 
mise à disposition du personnel auprès du 
CCAS (l'EVS) et de la Caisse des Ecoles (Cité 
Educative) est refacturée aux budgets an-
nexes.

LE POIDS --------------------

6 %
Les produits des services représentent un 
peu moins de 6 % des recettes réelles de 
fonctionnement de la Ville.
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LES AUTRES RECETTES 
EXCEPTIONNELLES 
ET DIVERSES
Les autres recettes réelles de fonctionnement  (76, 77, et 013)
s’élèvent à

253 444 €

LES AUTRES 
RECETTES RÉELLES

Les recettes exceptionnelles
(remboursements versés par l’assurance statutaire)

chap. 77
201 000 €

Les atténuations de charges
chap. 013
17 500 €

LES RECETTES D’ORDRE

Travaux en régie et reprise de subventions
chap . 042
 80 953 €

TENDANCE ------------------

+ 6,4 %

LE POIDS --------------------

2 %
Les recettes exceptionnelles représentent 
un peu moins de 2 % des recettes réelles 
de fonctionnement de la Ville.
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Etudes et 
logiciels 

informatiques
155 663 €

Subventions 
d'équipement

145 000 €

Matériels et travaux
957 887 €

Opérations de 
travaux

votées en AP/CP
4 214 561 €

Subvention
à rembourser

41 712 €

Remboursement du 
capiltal emprunté 

1 640 213 €

Dépenses imprévues
70 000 €

Opérations
d'ordre

80 953 €

Reprise du 
déficit  n-1
2 457 011 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
TOTAL - 9 787 000 €

Section d'investissement
Les dépenses réelles d'investissement inscrites au budget 2023 demeurent élevées 
et reflètent le programme réaliste d'investissement figurant dans le PPI. Confor-
mément aux orientations budgétaires votées en décembre dernier, un emprunt de 
4,1 M€ sera nécessaire en 2023 pour assurer le financement des investissements.

Dépenses réelles

7,25 M€

+ 10,9 %

Recettes réelles

7,79 M€

+ 38,6 %

SYNTHÈSE

BP 2022 RAR 2022 Nvx crédits BP 2023

13 Subventions d'investissement 
16 Emprunts et dettes 1 960 411 4 166 932 4 166 932
21 Immobilisations

1 960 411 4 166 932 4 166 932
10 Dotations, fonds divers et réserves 700 000 370 000 370 000
1068 Excédent de fonctionnement capitalisés 2 434 000 2 698 000 2 698 000
13 Subventions d'investissement 527 883 550 500 550 500
26 Participations et créances rattachées 
27 Autres immobilisations financières
024 Produits de cession d'immobilisations 0 7 612 7 612

3 661 883 3 626 112 3 626 112
040 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 365 418 385 000 385 000
041 Opération patrimoniales 71 500
043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

436 918 385 000 385 000
6 059 212 8 178 044 8 178 044

021- Virement de 
la section de fonctionnement 2 996 606 1 608 956

TOTAL BUDGET 9 055 818 9 787 000

BP 2022 RAR 2022 Nvx crédits BP 2023
20 Immobilisations incorporelles 142 480 127 415 28 248 155 663
204 Subventions d'équipement 62 500 145 000 145 000
21 Immobilisations corporelles 1 646 143 113 514 844 373 957 887
23 Immobilisations en cours 70 000

Opérations votées en APC/CP 2 623 554 4 214 561 4 214 561
4 544 677 240 929 5 232 182 5 473 111

10 Dotations, fonds divers et réservers 
13 Subventions d'équipement 76 522 41 712 41 712
16 Emprunts et dettes 1 878 213 1 640 213 1 640 213
26 Participations et créances rattachées 25
27 Autres immobilisations financières 24 000 24 000
020 Dépenses imprévues 150 000 150 000 150 000

2 104 760 1 855 925 1 855 925
040 Recettes d'ordre 87 910 953 953
041 Opérations patrimoniales 71 500

159 410 953 953
6 808 847 240 929 7 089 060 7 329 989

001- Reprise résultat n-1 2 246 971 2 457 011

TOTAL BUDGET 9 055 818 9 787 000

Dépenses d équipement 

DEPENSES FINANCIERES

RECETTES D ORDRE D'INVESTISSEMENT 
DEPENSES D INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Recettes d'équipement 

RECETTES FINANCIERES

RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT

EMPRUNTS ET 
DETTES

4 166 932 €

FCTVA
370 000 €

Excédents de
fonctionnement 

capitalisés
2 698 000 €

Subventions 
d'équipement

550 500 €

Produits de cession
7 612 €

Amortissements
des biens
385 000 €

Virement de la 
section de 

fonctionnement 
1 608 956 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Etudes et 
logiciels 

informatiques
155 663 €

Subventions 
d'équipement

145 000 €

Matériels et travaux
957 887 €

Opérations de 
travaux

votées en AP/CP
4 214 561 €

Subvention
à rembourser

41 712 €

Remboursement du 
capiltal emprunté 

1 640 213 €

Dépenses imprévues
150 000 €

Opérations
d'ordre
953 €

Reprise du 
déficit  n-1
2 457 011 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
TOTAL - 9 787 000 €

EMPRUNTS ET 
DETTES

4 166 932 €

FCTVA
370 000 €

Excédents de
fonctionnement 

capitalisés
2 698 000 €

Subventions 
d'équipement

550 500 €

Produits de cession
7 612 €

Amortissements
des biens
385 000 €

Virement de la 
section de 

fonctionnement 
1 608 956 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
TOTAL - 9 787 000 €
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LES ÉTUDES, TRAVAUX
ET ÉQUIPEMENTS
Ces dépenses figurent aux chapitres 20, 21 et 23.

En intégrant les reports, elles s’élèvent à

5,5 M€

PRINCIPALES DÉPENSES

Reports 2022 
240 929 €

Mobilier
39 000 €

Matériels de bureau
59 000 €

Équipement du cimetière
37 600 €

Aménagement du Centre Technique Municipal
215 000 €

Rénovation énergétique du C.I.L.M
108 000 €

Le gros entretien et les aménagements
des bâtiments scolaires

88 000 €

Les aménagements et les installations 
dans les bâtiments comunaux

396 700 €

Les opérations du PPI
(cf page ci-contre)

TENDANCE ------------------

+ 20,7 %
L’enveloppe dédiée aux dépenses d’équi-
pement et de travaux est en forte aug-
mentation.

LE POIDS --------------------
56 %
Les travaux et études représentent la 
majorité des dépenses réelles d’investis-
sement.

LES CHIFFRES CLÉS DU PPI 2023

TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE
ANDRÉ VAUTRIN 

LE JARDIN PÉDAGOGIQUE 
LÉO LAGRANGE

LE STADE DARNYS

LE GROUPE SCOLAIRE
JULES ROMAINS

LE COMPLEXE SPORTIF 
LÉO LAGRANGE

LA REQUALIFICATION
DES BRASSERIES

SALLE 
MULTI-ACTIVITÉS

RÉNOVATION DU GROUPE
SCOLAIRE ST-EXUPÉRY 

LES FINITIONS DU COEUR DE VILLAGE 

125 000 €

40 000 €

1 400 000 €

1 000 000 €

15 000 €

92 000 €

100 000 €

39 500 €

1 200 000 €
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LE REMBOURSEMENT
DE LA DETTE
Ces dépenses figurent au chapitre 16 et s’élèvent à

1,64 M€

PRINCIPALES DÉPENSES

Remboursement du capital
de la dette bancaire

1 131 000 €
Acquisition des Grandes Brasseries

509 000 €

TENDANCE ------------------

- 12,7 %
Le remboursement de la dette diminue 
en 2023. Au 1er janvier 2023, la dette de la 
commune sera composée de 18 emprunts 
souscrits auprès de 2 banques (Caisse 
d’Épargne, Société de Financement Local) 
pour un capital restant dû d’environ 6 M€. 
Une telle baisse offre des possibilités plus 
aisées pour emprunter de nouveau. 

LE POIDS --------------------

17 %
Le remboursement du capital de la 
dette bancaire et non bancaire s'élève 
à 1 640 213 €.

LES AUTRES DÉPENSES

Les autres dépenses réelles d’investissement figurent aux
chapitres 020 - 27 - 13 et s’élèvent à

135 700 €

LES AUTRES DÉPENSES
RÉELLES

Enveloppe des dépenses imprévues
chap. 020
70 000 €

Subventions d'équipement
41 712 €

Cautionement versé
24 000 €

LES DÉPENSES D’ORDRE
Travaux en régie et reprise de subventions

chap . 040 
80 953 €

TENDANCE ------------------

- 40,1 %
La constitution d'une enveloppe de dé-
penses imprévues à hauteur de 70 000 €  
permettra de faire face aux éventuels 
aléas de chantier et à d'autres besoins im-
prévus. Le dépôt de cautionnement prévu 
dans le bail du bâtiment technique s'élève 
à 24 000 €. Un remboursement d'une sub-
vention à la Région doit être envisagée 
après l'annulation du chantier (réfection 
de la toiture de la Chaufferie).

LE POIDS --------------------
2 %
Elles représentent 2 % de la section d’in-
vestissement.
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LES SUBVENTIONS

Ces recettes sont inscrites au chapitre 13 et s’élèvent à

550 500 €

PRINCIPALES SUBVENTIONS

Subventions Coeur de Village
(solde) 160 000 €

Subventions du pavillon Colin
(solde) 77 000 €

Subventions pour le groupe scolaire St Exupéry
200 000 €

Subventions pour les Grandes Brasseries
100 000 €

Équipement numérique 
et informatique des écoles

13 500 €

POUR MÉMOIRE SUBVENTIONS  
INSCRITES EN FONCTIONNEMENT :  

630 000 €

DPV 2016 - Réhabilitation MLS
55 000 €

DPV 2019 – Réhabilitation école St-Exupéry
285 000 €

DPV 2020 - Stade Darnys
290 000 €

TENDANCE ------------------

+ 4,3 %

LE POIDS --------------------

7 %
Les subventions représentent un peu plus 
de 7 % des recettes réelles d’investisse-
ment. Ce pourcentage passe à 14 % si l’on 
intègre les subventions imputées en sec-
tion de fonctionnement (DPV).

NB : Les subventions mentionnées ci-dessus correspondent à une partie seulement du total obtenu. Les montants inscrits au budget 
correspondent en effet à la part mobilisable en 2023 qui varie selon le rythme d’avancement des travaux et les modalités de 
versement des subventions fixées par nos partenaires.

L'EMPRUNT
L'emprunt figure au compte 1641 et s'élève à

4,1 M€

À RETENIR
En cas de souscription à un emprunt de 4,1 M€ 
au cours de l'année 2023, la dette de la ville at-
teindra 9,5 M€ en fin d'exercice.

TENDANCE ------------------
Le recours à l'emprunt est conforme à la 
stratégie de financement du PPI présentée 
lors du débat d'orientations budgétaires 
2023.

LE POIDS --------------------

53 %

CAPITAL RESTANT 
DÛ AU 

01/01/2023

REMBOURSEMENT 
CAPITAL 
EN 2023

NOUVEL EMPRUNT
 2023

CAPITAL RESTANT 
DÛ AU

 31/12/2023 

Dette Ville 6 061 186 € 1 130 162 € 4 100 000 € 9 031 024 €

Dette EPFL 1 018 425 € 509 213 € - 509 212 €

Total Dette 7 079 611 € 1 639 375 € 4 100 000 € 9 540 236 €
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LES AUTRES RECETTES
Les autres recettes réelles d’investissement (chapitre 10) sont 
principalement issues de l’autofinancement et s’élèvent à

3,1 M€

LES AUTRES  

RECETTES RÉELLES
Affectation partielle de l’excédent de

fonctionnement 2022 pour couvrir le besoin
de financement de la section d’investissement

2 698 000 €

Fonds de compensation TVA (FCTVA)
370 000 €

LES RECETTES D'ORDRE
Amortissements

chap. 040  
385 000 €

Virement entre sections
chap. 021

1 608 956 €

LE POIDS --------------------

39 %
Les autres recettes réelles représentent 
39 % des recettes réelles d'investisse-
ments de la Ville et témoignent à nouveau 
d’un niveau d’autofinancement élevé.
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